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Travailler, habiter, s’alimenter, s’habiller, se 
soigner, s’amuser... Et pour tout cela il faut 
de la mobilité… 

C’est un sujet majeur en milieu rural, où en l’ab-
sence de tout système de transport collectif, la 
seule solution reste la voiture. Encore faut-il avoir 
le véhicule et le permis de conduire. Il faut faire 
face à d’autres difficultés liées notamment à la 
réglementation sur la circulation de ces véhicules 
et une variante impactante le coût de l’énergie.

Il faut donc reprendre une vieille communication 
« en France on n’a pas de pétrole mais on a des 
idées »

Tout d’abord on peut commencer par évoquer 
la marche à pied ou le vélo, cela représente un 
moyen de déplacement non négligeable, encore 
faut-il que l’infrastructure sécurisée soit mise en 
place, pour satisfaire ce mode de déplacement 
au milieu du flux incessant des automobiles et 
des poids lourds. On peut encourager la pratique 
du vélo, mais le tout vélo ne peut pas être la so-
lution unique en milieu rural. 

Il faut donc aujourd’hui envisager des solutions 
pérennes pour bien vivre à la campagne, l’opti-
misation de l’utilisation de la voiture, si elle fait 
partie de nos pratiques, peut nous permettre d’y 
arriver. 

Nos campagnes absentes  
du financement de la mobilité.
Il y a une quarantaine d’années, les entreprises 
avaient mis en place, bien souvent un bus de ra-
massage pour aller chercher leur personnel, elles 
étaient précurseures sur une forme de versement 
mobilité et elles savaient où allait leur investisse-
ment. 
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Aujourd’hui avec le financement de la mobilité 
par le « versement mobilité » on impose les en-
treprises et on soupoudre des subventions pour 
que les collectivités et leurs regroupements or-
ganisent la mobilité sur leur territoire. Bien évi-
demment la plus grosse partie de ces finance-
ments est destinée aux métropoles, aux grosses 
collectivités et celles qui sont en charge de cette 
compétence. On déplore le manque de prise en 
compte des territoires ruraux, qui n’ont plus qu’à 
compter sur la bonne volonté de leurs équipes 
municipales pour trouver des solutions « cou-
teau-suisse ».

Et le covoiturage ?
Autrefois la pratique de l’auto-stop était beau-
coup plus courante dans nos campagnes, tout le 
monde se connaissait, tout le monde se parlait, 
ce qui facilitait largement les solutions de trans-
port ponctuel, voir régulier. 

Avec l’arrivée des néo-ruraux, c’est toute une 
pédagogie qu’il faut mettre en place, il faut recréer 
du lien social pour que les campagnes ne tombent 
pas dans l’individualisme urbain. Il est important 
que les bases du bien-vivre ensemble reprennent 
toutes leurs lettres de noblesse dans nos écoles. 
Et l’on pourra compter ainsi sur les enfants pour 
porter la réflexion dans le foyer familial. C’est une 
expérience que nous avons déjà menée dans le 
cadre de l’évolution des consignes de tri et qui a 
très bien fonctionné. Alors avant que l’on impose 
des Regroupements Pédagogiques Intercommunaux 
concentrés travaillons avec ce qui fonctionne.Imaginer 
quelque chose dont on ne connait pas les bénéfices 
pour l’avenir de la ruralité doit rester à la main des 
groupements de communes qui en sont convaincus.

Pour finir il faut peut-être méditer sur ce qu’avait 
dit Victor Hugo avant de créer des groupements 
pour fermer des écoles  : « ouvrez des écoles, 
vous fermerez des prisons » 

De la mobilité à  l’école, quelques pistes…
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Un espace de services aux Vallées- de-la-Vanne  
FRANCE SERVICES - LA POSTE

Dispositif de Recueil CNI-Passeport   Certificat d’identité numérique
Osez pousser la porte de notre France Services, nous sommes     disponibles pour vous accompagner et répondre à toutes vos questions.

Nos partenaires conventionnés :

 CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
 �CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail)
 CPAM (Caisse d’Assurance Maladie)
 �DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques)
 France Travail
 MSA (Mutualité Sociale Agricole)
 La Poste
 Ministère de l’Intérieur (France Titres)
 Ministère de la Justice

Nos partenaires locaux :

 ADAVIRS (�Association Départementale  
d’Aide Aux Victimes d’Infraction  
et à la Réinsertion)

 ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)
 CDAD de l’Yonne (Point Justice)
 LADAPT �(Accompagnement Logement  

Perte d’Autonomie)
 Mobil’Eco (Garage solidaire)
 UNA (Union Nationale de l’Aide)
 UTS de Sens (Unité Territoriale de Solidarité) 
 PLIE (�Plans Locaux pluriannuels  

pour l’Insertion et l’Emploi)

France services

	 Anne-Charlotte FELLAH, Ambre BELHABCHI et Béatrice GUILLEMINOT
5 Route du Miroir Theil sur Vanne - 89320 - Les Vallées-de-la-Vanne
Tél : 03 73 74 95 86 mail : france-services@les-vallees-de-la-vanne.fr
Site internet : https://les-vallees-de-la-vanne.fr/france-services

POUR NOUS CONTACTER ET PRENDRE RENDEZ-VOUS 

Les horaires France-services : 
Lundi-Mardi-Jeudi et Vendredi  
de 8h30-12h00 et 13h00-16h00  
et le mercredi de 9h00 à 12h00.

Les horaires La Poste :
Lundi-Mercredi et Jeudi de 9h00-12h00   
Mardi de 9h00 à 12h00 et de 16h30 à 18h00
Vendredi de 9h00 à 13h00

NOTRE FRANCE SERVICES EST UN LIEU :  
De confidentialité, d’écoute, d’orientation, de renseignements,  

d’accueil et de partenariats

Les permanences assurées dans nos locaux :
CDAD de l’Yonne (Conseil Départemental de l’Accès au Droit)
DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques)
UTS de Sens (Unité Territoriale de Solidarité) 
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Un espace de services aux Vallées- de-la-Vanne  
FRANCE SERVICES - LA POSTE

Dispositif de Recueil CNI-Passeport   Certificat d’identité numérique
Osez pousser la porte de notre France Services, nous sommes     disponibles pour vous accompagner et répondre à toutes vos questions.

NOTRE FRANCE SERVICES EST UN LIEU :  
De confidentialité, d’écoute, d’orientation, de renseignements,  

d’accueil et de partenariats

La Poste
Les services de La Poste sont à votre disposition, 
à côté de France-services pour :
	  Avoir un conseil.
	  Affranchir votre courrier.
	  Envoyer et retirer une lettre recommandée. 
	  Envoyer ou retirer un Chronopost.
	  Réexpédier votre courrier.
	  �Déposer un chèque, retirer de l’argent en  

espèces sur votre compte postal.
	  Téléphonie mobile
	  Sans oublier Veiller sur mes parents

Mobilité
Atchoum est une plateforme pour se déplacer en 
covoiturage sur la communauté de communes et 
vers Sens. Comment m’inscrire et comment réser-
ver ?

Mobil’Eco : j’ai besoin de réparer mon véhicule à 
peu de frais.
J’ai besoin d’un véhicule en dépannage, com-
ment joindre Mobil’Eco ?

Mes papiers
Au secours, j’ai perdu ou on m’a volé tous mes 
papiers !
J’ai besoin de faire une demande de
	  Carte d’identité
	  Passeport
	  Permis de conduire
Comment demander une carte grise (France Titres).
La commune dispose, maintenant, d’un dispositif 
de recueil des cartes grises et passeports.

Je suis un Ainé,  
j’ai besoin d’aide à domicile
L’UNA peut mettre à votre disposition des aides 
à domicile.

L’ADMR peut vous proposer un service de soins 
infirmiers à domicile.

A quelle aide ai-je droit de la part du Conseil  
Départemental ?

J’ai besoin de rencontrer une Assistante sociale 
(UTS).

J’ai besoin de joindre ma caisse de retraite (CARSAT), 
ma caisse d’assurance maladie (CPAM) ou la mu-
tualité sociale agricole (MSA).

Ma santé
Comment joindre ma caisse d’assurance maladie 
sur la plateforme AMELI (CPAM) ou la mutualité 
sociale agricole (MSA) ?
J’ai besoin d’une mutuelle santé
Pouvez-vous m’aider à prendre un rendez-vous 
sur Doctolib ?
Je n’ai plus de médecin traitant. Que faire ?

Mes impôts : DGFIP
Je ne comprends rien à ma feuille d’impôts.
Pouvez vous m’aider pour ma déclaration d’impôts ?
Expliquez-moi ma taxe foncière.
Comment régler facilement mes impôts et taxes ?

POUR RÉPONDRE À VOS QUESTIONS,
POUR VOUS AIDER DANS VOS DÉMARCHES.
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Justice
Comment joindre un conciliateur de justice pour 
tous mes différends ?
J’ai été victime d’un accident de la circulation, 
d’un accident médical, d’une agression, d’un 
accident de la vie, d’un accident de sport ou d’un 
accident du travail comment joindre l’ADAVIRS 
(Association Départementale d’Aide aux Victimes 
d’Infractions et à la Réinsertion Sociale). 
Comment préparer mon dossier de surendette-
ment ?

Je suis à la recherche d’un emploi
J’ai besoin de remplir ou d’accéder à mon dos-
sier France Travail.
Mobil’Eco : J’ai besoin de réparer mon véhicule 
à peu de frais.
J’ai besoin d’un véhicule en dépannage, com-
ment joindre Mobil’Eco ?

Pour faciliter vos démarches : 
France-Services met à votre disposition pour ac-
céder à internet un ordinateur avec webcam, im-
primante et scanner.
Nous pouvons vous créer une adresse mail provi-
soire pour les administrations.
Nous pouvons effectuer des photocopies pour 
vos démarches.

Solidarité
Je suis handicapé(e), LADAPT peut-elle m’aider ?
A quelle aide ai-je droit de la part du Conseil Dé-
partemental ?
J’ai besoin de rencontrer une assistante sociale 
(UTS).

Je vis en famille
Je veux accéder à mon dossier de la caisse 
d’allocation familiale (CAF).
A quelle aide ai-je droit ?
J’ai besoin de rencontrer une assistante sociale 
(UTS).
J’ai besoin de joindre ma caisse d’assurance 
maladie (CPAM) ou la mutualité sociale agricole 
(MSA).

Certificat d’identité numérique
J’ai une carte nationale d’identité nouveau 
modèle (format carte bancaire) et je veux 
un certificat d’identité numérique sur mon 
smartphone.

POUR RÉPONDRE À VOS QUESTIONS,
POUR VOUS AIDER DANS VOS DÉMARCHES.

France services
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Droit de la famille
 Axé violences conjugales
 Civil

Le conciliateur de justice  
est un auxiliaire de justice  
assermenté et bénévole

La conciliation concerne uniquement les li-
tiges en matière civile.
	  Bail et location
	  Consommation
	  Copropriété
	  Commerçants
	  �Troubles  

du voisinage

	  Droit rural
	  �Travail  

et prudhomme
	  Pas de pénal
	  �Pas de droit  

de la famille

	  �Obligatoire pour les litiges de moins de 
5 000 € pour désengorger les tribunaux.

Pour rappel le système judiciaire 
français comprend notamment :
	  �Le droit civil qui règle les litiges entre les 

particuliers. Il va arbitrer un conflit de droit 
dans des domaines très variés (consomma-
tion, copropriété, troubles du voisinage, 
droit rural, contrats, successions, etc.)

	  �Le droit des familles pour tout ce qui a 
trait à la famille, les violences familiales et 
conjugales

	  Le droit du travail et prudhomme
	  �Le droit pénal qui va punir des actions ré-

préhensibles ou délits (infractions, contra-
ventions, crimes)

Justice

POINT JUSTICE

Le point justice ne règle  
pas les litiges avec  

les administrations.

Pour sa journée « Portes Ouvertes » France services avait réuni 
tous ses partenaires ayant un lien avec la justice autour d’une 
table ronde. L’occasion pour chacun de nos partenaires de se 

présenter et de préciser les différents domaines de compétences.

CCAD de l’YONNE
✆ 3039

Pour être orienté sur la permanence la plus 
proche de chez vous

Vol, Violences, Escroquerie,  
Cambriolage, Harcèlement,... Mieux informées,  

plus fortes

 Accès au droit
 �Droit civil entre particulier
 Pénal
 Droit du travail

Victimes
 �Socio-judiciaire (à la  
demande des magistrats)
 �Ecoute
 ��Renseignement droit  
pénal (80% de violence 
conjugale et familiale)
 �Accompagnement  
psychologique  
et accompagnement 

Pour prendre conseil  
sur savoir qui contacter  
et prendre rendez-vous, 

Appeler France-services  
au 03 73 74 95 86

VICTIMES 
PLUS JAMAIS  

SEULES
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Mairies

OUVERTURE DES MAIRIES
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous.
Pour les questions générales (sacs jaunes, carte 
de déchèterie) vous pouvez vous adresser à n’im-
porte laquelle des mairies de la commune et à la 
poste de Theil pour les sacs jaunes exclusivement.

Pour les problèmes d’urbanisme, cadastre, PLUI, 
s’adresser au 03 73 74 95 87 ou à l’adresse mail  :  
urbanisme@les-vallees-de-la-vanne.fr

MAIRIE DE CHIGY

1 rue du Guichet à Chigy
Tel. : 03 73 74 95 82
Adresse mail : mairie@les-vallees-de-la-vanne.fr 

Monsieur le maire reçoit 
Le lundi de 13 heures à 14 heures  
Le jeudi de 17 heures 30 à 19 heures

MAIRIE DE THEIL-SUR-VANNE

5 Route du Miroir à Theil
Tel. : 03 73 74 95 84
Adresse mail : mairie@les-vallees-de-la-vanne.fr 

Madame le Maire délégué reçoit 
Le lundi de 9 heures à 11 heures 30  
Location salle des fêtes de Theil  
le mardi de 17 heures à 18 heures 

MAIRIE DE VAREILLES

1 rue de l’Erable à Vareilles
Tel. : 03 73 74 95 85
Adresse mail : mairie@les-vallees-de-la-vanne.fr

Monsieur le maire délégué reçoit 
Le jeudi de 17 heures 30 à 19 heures

Pour les questions d’état-civil, cimetières, location de salle des fêtes,  
s’adresser à la mairie de votre village :



DES NOUVELLES DE L’ECOLE PRIMAIRE DE THEIL 
(Ecole maternelle et école élémentaire) 

 
 
 
 
 

C’est parti pour une nouvelle rentrée avec comme effectif :  

- Une classe de PS/GS 1 de 19 élèves (12 PS et 7 GS), 

- Une classe de PS/GS 2 de 19 élèves (12 PS et 7 GS) 

- Une classe de MS de14 élèves 

- Une classe de CP/CE1 de 22 élèves (10 CP et 12 CE1). 

- Les autres élèves sont accueillis dans les autres communes de VAUMORT et NOÉ. 

o Pour l’école de VAUMORT, c’est une classe de CP/CE2 de 21 élèves (10 CP et 11 CE2), 

o Et pour l’école de NOÉ, c’est une classe de CE2/CM2 de 20 élèves (10 CE2 et 10 CM2) et une classe de 

CM1/CM2 de 20 élèves (12 CM1 et 8 CM2). 

 

 

Côté maternelle Côté élémentaire

Matin 8h30- 11h55 8h30-12h

Après-midi 13h55- 16h30 14h- 16h30    

 

 

Plusieurs actions ont été mises en place durant l’année scolaire 2024/2025 comme la vente de la traditionnelle 

photo de classe, la vente de calendriers, la vente de savons et sweats pour le voyage à l’île de Ré … 

 

 

 

A L’École Maternelle :  
- Durant une semaine, les maternelles se sont initiées à l’art du 

cirque avec UTOPIA LAND et ont clôturé cette semaine par un 

spectacle devant leurs familles.  

- Le projet « savoir rouler » a été reconduit pour le plus grand 

plaisir des enfants. 

- L’association « Lire et faire lire » est intervenue 1 fois par 

mois.  

- Le Père Noël est venu rendre une petite visite et apporter des 

cadeaux. 

- Comme chaque année, pour fêter l’arrivée du printemps, les 

enfants ont fêté Carnaval en défilant dans la cour de l’école 

élémentaire. 

- Pour terminer l’année scolaire, les enfants de tout le RPI ont 

participé aux olympiades derrière la salle des fêtes de Theil-

sur-Vanne 

- Le 21 juin, à Noé a eu lieu la kermesse des écoles du RPI. Nous avons eu très chaud cette année. Mais le lieu 

était idéal sur un site avec de nombreuses zones ombragées. 

 

 

Les horaires de l’école ont été modifiés 

pour THEIL-SUR-VANNE :     



 

A l’École Elémentaire :  

- La classe de CE1 CE2 a été au cinéma voir « Nico le petit renne ». 

- L’association « Lire et faire lire » est intervenue 1 fois par mois. 

- Damien ROUSSEAUD est intervenu pour un cycle d’athlétisme de 8 

séances.  

- Les élèves ont fêté Carnaval. Ils ont chanté, dansé et défilé dans la cour 

de l’école. 

- Du 24 au 28 mars les élèves sont partis en classe de mer à l’île de Ré : 

au programme visite de l’aquarium, croisière autour de Fort Boyard, 

pêche à pied…. 

- Ils ont également participé aux olympiades avec une classe de 

Villeneuve l’Archevêque et une classe de St Benoist-sur-Vannne. 

- Pour terminer l’année, chaque élève s’est vu offrir par la Mairie un livre 

suivi d’un goûter. 

 

 

AU REVOIR ET MERCI : 
Cette année a été marquée par le départ à la retraite de Mme Lasnier-Courtaut, en février, suivi de celui de notre 

directrice d’école Mme Lépy en juillet dernier. Un Grand Merci à elles pour ces années passées au sein de notre 

école. 

 

APE DU RPI DES ECOLES : 
Le marché de Noël a eu lieu le 7 décembre 2024 le 

matin. 

Les enfants ont chanté tous ensemble. La remise des 

sapins a eu lieu le même jour. 

 

Le 1er loto a eu lieu le 15 février, 90 personnes se sont 

inscrites et 54 menus ont été vendus lors de cette 

manifestation. Une belle réussite pour ce 1er loto. 

Cette manifestation est reconduite pour 2026. 

 

La kermesse a eu lieu le 21 juin à Noé. La prévente des tickets a bien fonctionné. La vente d’enveloppes a comme 

chaque année eu un grand succès. 

Néanmoins, comme chaque année le manque de bénévoles se fait sentir. S’ils ne sont pas plus nombreux l’année 

prochaine, la kermesse risque de ne pas avoir lieu. 

 

 

NOUVEAUTES POUR 2025 :  
« Des boîtes papillons » ont été installées dans toutes les écoles du RPI afin que les enfants puissent y déposer 

anonymement leur petit mot s’ils ont un problème et ne veulent pas en parler. 

C’est Cindy la directrice de la micro-crèche « Les Poussins » qui en sera la référente et qui avisera en temps voulu. 

 

 


